
Chapitre II : Licences et qualifications des pilotes

Article 10 : Stagiaires.
10.1. -  Nul ne peut entreprendre un entraînement en vol seul à bord de sa spécialité, en vue
d'obtenir une licence déterminée, s'il n'est déjà titulaire d'une licence ou détenteur d'une carte
de stagiaire délivrée par le directeur de l'aéronautique civile.
10. 2. -  Pour obtenir une carte de stagiaire, le candidat doit :
- avoir atteint 16 ans ;
- satisfaire aux conditions d'aptitude physique et mentale prévues à l'article 3 du présent
arrêté.
10.3. - La carte de stagiaire est valable 24 mois et ne peut être renouvelée qu'une seule fois
pour une période de même durée ; cependant, le stagiaire devra faire renouveler le certificat
d'aptitude physique et mentale afférent à la licence envisagée dans le délai fixé pour le
renouvellement de ladite licence.
10.4. - Le titulaire d'une licence ou détenteur d'une carte de stagiaire peut être inscrit par
l'exploitant ou par un instructeur habilité sur la liste d'équipage comme navigant à
l'entraînement.
Un navigant à l'entraînement ne peut effectuer un vol, seul à bord de sa spécialité qu'avec
l'autorisation et sous le contrôle d'un instructeur qualifié.
Les temps de vol correspondant à l'entraînement d'un stagiaire détenteur d'une licence ou carte
de stagiaire ne sont pris en compte que s'ils sont certifiés par un instructeur habilité.

Article 11 : Licence de pilote privé - avion.
11.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.

Pour obtenir la licence de pilote privé - avion, le candidat doit, outre les conditions
d'aptitude physique et mentale prévues à l'article 3, réunir les conditions suivantes :
- être âgé de 17 ans révolus ;
- être détenteur d'une carte de stagiaire ;
- avoir accompli au moins 40 heures de vol en qualité de pilote d'avion. L'expérience
acquise comme pilote à l'instruction sur un entraîneur synthétique de vol homologué, est
acceptable dans le total du temps de vol de 40 heures. La réduction correspondante à cette
expérience est limitée à un maximum de 5 heures.
Le candidat doit justifier avoir accompli au moins 10 heures de vol en solo sur avion, sous la
surveillance d'un instructeur de vol, dont 5 heures de vol en solo sur campagne comprenant au
moins un vol d'un minimum de 150 NM au cours duquel aura été effectué un atterrissage avec
arrêt complet à deux aérodromes différents ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.
11.2. - Privilèges du titulaire de la licence.

Sous réserve de conditions spécifiées aux articles 7 et 8, la licence de pilote privé
permet à son titulaire d'exercer, sans rémunération, les fonctions de copilote ou de
commandant de bord sur tout avion utilisé pour des vols non payants.
11.3. - Renouvellement de la licence.

La licence de pilote privé avion est valable 24 mois. Cette période est ramenée à 12
mois pour les pilotes âgés de plus de 40 ans. Elle est renouvelée pour une période de même
durée, sous réserve que l'intéressé remplisse les conditions prévues aux articles 3 et 7 et qu'il
justifie de l'accomplissement d'au moins 5 heures de vol comme commandant de bord d'avion
dans les 6 mois précédant la demande de renouvellement. La moitié du temps de vol effectué
en qualité de pilote de planeur ou d'hélicoptère peut être comptée jusqu'à concurrence de 50%
dans le nombre d'heures de vol exigées pour le renouvellement de la licence.



Si l'intéressé ne totalise pas le nombre d'heures de vol prescrit pour le renouvellement, il devra
satisfaire à un contrôle d'un instructeur portant sur les épreuves pratiques exigées pour la
délivrance de la licence de pilote privé - avion.

Article 12 : Licence de pilote professionnel - avion.
12.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.

Pour obtenir la licence de pilote professionnelle - avion, le candidat doit, outre les
conditions d'aptitude physique et mentale prévues à l'article 3, remplir les conditions suivantes
:
- être âgé de 18 ans révolus ;
- avoir accompli au moins 200 heures de vol, ou 150 heures si celles-ci ont été
accomplies dans le cadre d'un cours d'instruction homologuée, en qualité de pilote d'avion.
L'expérience acquise comme pilote à l'instruction sur un entraîneur synthétique de vol
homologué, est acceptable dans le total du temps de vol de 200 ou 150 heures, selon le cas. La
réduction correspondante à cette expérience est limitée à un maximum de 10 heures.
Le candidat doit justifier avoir accompli sur avion un minimum de :
w 100 heures, ou 70 heures dans le cas d'un cours d'instruction homologuée, en qualité
de pilote commandant de bord ;
w 20 heures de vol sur campagne en qualité de pilote commandant de bord, comprenant
un vol d'un minimum de 300 NM au cours duquel aura été effectué un atterrissage avec arrêt
complet à deux aérodromes différents ;
w 10 heures d'instruction aux instruments, dont un maximum de 5 heures peuvent être
aux instruments au sol ;
- être titulaire du certificat restreint de radiotéléphonie délivré par le ministère des
postes et télécommunications ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.
- 12.2. - Privilèges du titulaire de la licence.
Sous réserve des conditions spécifiées aux articles 7 et 8, la licence de pilote professionnel
permet à son titulaire :
- d'exercer tous les privilèges du titulaire de la licence pilote privé avion ;
- de remplir des fonctions de pilote commandant de bord de tout avion effectuant un vol
autre qu'un vol de transport commercial ;
- de remplir les fonctions de pilote commandant de bord, dans le transport aérien
commercial, de tout avion dont l'équipage  minimal  de conduite certifié est d'un seul pilote ;
- de remplir les fonctions de copilote, dans le transport aérien commercial, à bord
d'avions où la présence d'un copilote est exigée.
Dans tous les cas visés ci-dessus, pour les vols dans les conditions de vol aux instruments et
notamment pour les vols de nuit, il devra être détenteur de la qualification de vol aux
instruments en cours de validité définie à l'article 19.

12.3. - Renouvellement de la licence.
La licence de pilote professionnel avion est valable 12 mois. Cette période est ramenée

à 6 mois pour les pilotes âgés de plus de 40 ans.
Elle est renouvelée pour une période de même durée, sous réserve que l'intéressé remplisse les
conditions prévues aux articles 3 et 7, qu'il justifie de l'accomplissement, dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement, d'au moins 15 heures de vol en qualité de pilote
d'avion. S'il ne totalise pas le nombre d'heures prescrit, il devra satisfaire à un contrôle d'un



instructeur portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de la licence de pilote
professionnel - avion.
Lorsque l'intéressé est détenteur de la qualification de vol aux instruments, le renouvellement
de cette qualification entraîne ipso facto le renouvellement de la licence elle-même.
S'il ne totalise pas le nombre d'heures de vol prescrit, il devra satisfaire à un contrôle d'un
instructeur portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de cette licence.

Article 13 : Licence de pilote de ligne - avion.
13.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.

Pour obtenir la licence de pilote de ligne, le candidat doit, outre les conditions
d'aptitude physique et mentale prévues à l'article 3, remplir les conditions suivantes :
- être âgé de 21 ans révolus ;
- avoir accompli au moins 1500 heures de vol en qualité de pilote d'avion. L'expérience
acquise comme pilote à l'instruction sur un entraîneur synthétique de vol homologué, est
acceptable dans le total du temps de vol de 1500 heures. La réduction correspondante à cette
expérience

- sera limitée à un maximum de 100 heures, dont un maximum de 25 heures sur
entraîneur de procédures de vol ou sur entraîneur primaire de vol aux instruments.
Le candidat doit justifier avoir accompli, sur avion, au moins :
w 250 heures effectuées en qualité de pilote commandant de bord ou composées comme
suit : 100 heures au minimum en qualité de pilote commandant de bord et le reste en qualité
de copilote remplissant les fonctions de pilote commandant de bord sous la surveillance d'un
pilote commandant de bord, sous réserve que la méthode de surveillance soit jugée acceptable
par le directeur de l'aéronautique civile ;
w 200 heures de vol sur campagne dont un minimum de 100 heures en qualité de pilote
commandant de bord ou de copilote remplissant les fonctions de pilote commandant de bord
sous la surveillance d'un pilote commandant de bord titulaire, sous réserve que la méthode de
surveillance soit jugée acceptable par le directeur de l'aéronautique civile ;
w 75 heures aux instruments, dont un maximum de 30 heures peuvent être aux
instruments au sol ;
w 100 heures de vol de nuit en qualité de pilote commandant de bord ou de copilote ;
- être titulaire de la qualification de vols aux instruments définie à l'article 19 ;
- justifier avoir suivi, d'une manière satisfaisante et complète un stage homologué ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.
13.2. - Privilèges de la licence.
Sous réserve des conditions spécifiées aux articles 7 et 8, la licence de pilote de ligne permet à
son titulaire :
- d'exercer tous les privilèges des titulaires des licences de pilote privé et de pilote
professionnel avion, ainsi que la qualification de vol aux instruments ;
- de remplir les fonctions de pilote commandant de bord et de copilote d'avion dans le
transport aérien commercial.
13.3. - Renouvellement de la licence.
La licence de pilote de ligne est valable 12 mois. Cette période est ramenée à 6 mois pour les
pilotes âgés de plus de 40 ans.
Elle est renouvelée pour une période de même durée, sous réserve, que l'intéressé remplisse
les conditions propres aux articles 3 et 7, et à l'article 19 en ce qui concerne le renouvellement
de la qualification de vols aux instruments. De plus l'intéressé doit justifier l'accomplissement
dans les 6 derniers mois d'au moins 12 heures de vol aux instruments.



S'il ne totalise pas le nombre d'heures de vol prescrit, il devra satisfaire à un contrôle d'un
instructeur portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de cette licence.

Article 14 : Licence de pilote privé - hélicoptère.
14.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.
Pour obtenir la licence de pilote privé hélicoptère, le candidat doit, outre les conditions
d'aptitude physique et mentale prévues à l'article 3, réunir les conditions suivantes :
- être âgé de 17 ans révolus ;
- être détenteur d'une carte de stagiaire ;
- avoir accompli au moins 40 heures de vol en qualité de pilote d'hélicoptère.
L'expérience acquise comme pilote à l'instruction sur un entraîneur synthétique de vol
homologué, est acceptable dans le total du temps de vol de 40 heures. La réduction
correspondant à cette expérience sera limitée à un maximum de 5 heures.
Le candidat doit justifier avoir accompli sur hélicoptère au moins dix heures de vol en solo
sous la surveillance d'un instructeur de vol habilité, dont 5 heures de vol en solo sur campagne
comprenant au moins un vol d'un minimum de 100 NM au cours duquel aura été effectué un
atterrissage en deux points différents ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.
14.2. - Privilèges du titulaire de la licence.
Sous réserve des conditions spécifiées aux articles 7 et 8, la licence de pilote privé -
hélicoptère permet à son titulaire d'exercer sans rémunération les fonctions de pilote
commandant de bord ou de copilote de tout hélicoptère utilisé pour des vols non payants.
14.3. - Renouvellement de la licence.
La licence de pilote privé - hélicoptère est valable 24 mois. Cette période est ramenée à 12
mois pour les pilotes âgés de plus de 40 ans.

Elle est renouvelée pour une période de même durée sous réserve que l'intéressé remplisse les
conditions prévues aux articles 3 et 7 et qu'il justifie de l'accomplissement d'au moins 2 heures
de vol comme commandant de bord d'hélicoptère dans les 6 mois précédant la demande de
renouvellement.
S'il ne totalise pas le nombre d'heures de vol prescrit, il devra satisfaire à un contrôle d'un
instructeur, portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de la licence de
pilote privé hélicoptère.

Article 15 : Licence de pilote professionnel - hélicoptère.
15.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.
Pour obtenir la licence de pilote professionnel hélicoptère, le candidat doit, outre les
conditions d'aptitude physique et mentale prévues à l'article 3, remplir les conditions
suivantes:
- être âgé de 18 ans révolus ;
- avoir accompli au moins 150 heures de vol, ou 100 heures si celles-ci ont été
accomplies dans le cadre d'un cours d'instruction homologuée, en qualité de pilote
d'hélicoptère. L'expérience acquise comme pilote à l'instruction sur un entraîneur synthétique
de vol homologué, est acceptable dans le total du temps de vol de 150 ou 100 heures, selon le
cas. La réduction correspondant à cette expérience sera limitée à un maximum de 10 heures.
-
Le candidat doit justifier avoir accompli, sur hélicoptère au moins :
w 35 heures en qualité de pilote commandant de bord ;



w 10 heures de vol sur campagne en qualité de pilote commandant de bord, comprenant
un vol au cours duquel aura été effectué un atterrissage en deux points différents ;
w 10 heures d'instruction aux instruments, dont un maximum de 5 heures peuvent être
aux instruments au sol ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.

15.2. - Privilèges du titulaire de la licence
Sous réserve des conditions spécifiées aux articles 7 et 8, la licence de pilote professionnel
hélicoptère permet à son titulaire :
- d'exercer tous les privilèges du titulaire de la licence de pilote privé - hélicoptère ;
- de remplir les fonctions de pilote commandant de bord de tout hélicoptère effectuant
un vol autre qu'un vol de transport commercial ;
- de remplir les fonctions de pilote commandant de bord, dans le transport aérien
commercial, de tout hélicoptère dont l'équipage minimal de conduite certifié est d'un seul
pilote ;
- de remplir les fonctions de copilote, dans le transport aérien commercial, à bord
d'hélicoptère où la présence d'un copilote est exigée.
Dans tous les cas visés ci-dessus, pour les vols dans les conditions de vol aux instruments et
notamment pour les vols de nuit, il devra être détenteur de la qualification de vol aux
instruments en cours de validité définie à l'article 19.

15.3. - Renouvellement de la licence.
La licence de pilote professionnel - hélicoptère est valable 12 mois. Cette période est ramenée
à 6 mois pour les pilotes âgés de plus de 40 ans.
Elle est renouvelée pour une période de même durée, sous réserve que l'intéressé remplisse les
conditions prévues aux articles 3 et 7 et qu'il justifie de l'accomplissement, dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement d'au moins 10 heures de vol décomptées
conformément à l'article 26. S'il ne totalise pas le nombre d'heures prescrit, il devra satisfaire
à un contrôle d'un instructeur portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de
la licence de pilote professionnel hélicoptère.

Article 16 : Licence de pilote de planeur.
16.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la licence.
Pour obtenir la licence de pilote de planeur, le candidat doit, outre les conditions d'aptitude
physique et mentale prévues à l'article 3, remplir les conditions suivantes :

- être âgé de 17 ans révolus ;
- être détenteur d'une carte de stagiaire ;
- avoir accompli au moins six heures de vol en qualité de pilote de planeur, dont deux
heures de vol en solo comportant au minimum 20 lancements et atterrissages.

Le candidat aura acquis, sous surveillance appropriée, une expérience opérationnelle sur
planeurs dans les domaines suivants au moins :
w préparation du vol, notamment montage et inspection du planeur ;
w techniques et procédures correspondant à la méthode de lancement employée,
notamment limites de vitesse anémométrique, procédures d'urgence et signaux ;
w vol en circuit, précautions à prendre et procédures à appliquer pour éviter les collisions
;



w pilotage de planeur au moyen des repères visuels extérieurs ;
w vol dans tout le domaine de vol ;
w reconnaissance du décrochage et du virage engagé ou de l'amorce de décrochage et de
virage engagé, et manoeuvres de rétablissement ;
w décollage, approches et atterrissage normaux et par vent traversier ;
w vol sur campagne comportant l'utilisation des repères visuels et de la navigation à
l'estime ;
w procédures d'urgence ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques, comprenant des épreuves de vol
remorqué, qui seront fixées par arrêté du ministre des transports.
16.2. - Privilèges du titulaire de la licence.
Sous réserve des conditions spécifiées aux articles 7 et 8, la licence de pilote de planeur
permet à son titulaire de remplir les fonctions de pilote commandant de bord de tout planeur, à
condition qu'il ait une expérience opérationnelle de la méthode de lancement employée.
En cas de transport de passagers, le titulaire de la licence doit justifier avoir accompli un
minimum de 10 heures de vol en qualité de pilote de planeur.
16.3. - Renouvellement de la licence.
La licence de pilote de planeur est valable 24 mois. Cette période est ramenée à 12 mois pour
les pilotes âgés de plus de 40 ans
Elle est renouvelée pour une période de même durée sous réserve que l'intéressé remplisse les
conditions visées aux articles 3 et 7 et qu'il justifie de l'accomplissement d'au moins 2 heures
de vol en qualité de pilote de planeur dans les 6 mois précédant la demande de
renouvellement.
S'il ne remplit pas les conditions ci-dessus, il devra satisfaire à un contrôle d'un instructeur
portant sur les épreuves pratiques exigées pour la délivrance de la licence de pilote de planeur.

Article 17 : Qualification de type d'aéronef.
Les licences de pilote peuvent porter des qualifications de type d'aéronefs d'après les résultats
d'épreuves en vol.
Le directeur de l'aéronautique civile fixera les cas où une telle qualification est obligatoire et
les conditions exigées pour son obtention.

Article 18 : Qualification de radiotéléphonie.
18.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la qualification.
Pour obtenir la qualification de radiotéléphonie, le candidat doit remplir les conditions
suivantes :
- être titulaire d'une licence de membre d'équipage de conduite d'un aéronef ;
- être titulaire du certificat restreint de radiotéléphonie délivré par le ministère des
postes et télécommunications ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques fixées par arrêté du ministre des
transports.

18.2. - Privilèges du titulaire de la qualification.
La qualification de radiotéléphonie permet à son titulaire d'assurer à bord de tout aéronef les
communications radiotéléphoniques dans les langues dont il aura justifié une connaissance
suffisante.

Article 19 : Qualification de vol aux instruments.



19.1. - Conditions exigées pour la délivrance de la qualification.
Pour obtenir la qualification de vol aux instruments, le candidat doit, outre les conditions
d'aptitude physique et mentale prévues à l'article 3, réunir les conditions suivantes :
- être titulaire d'une licence de pilote ;
- avoir accompli au moins :

w 50 heures de vol sur campagne en qualité de pilote commandant de bord d'aéronefs de
catégories jugées acceptables par le directeur de l'aéronautique civile dont au moins 10 heures
sur avion ;
w 40 heures aux instruments sur avion ou sur hélicoptère, dont au maximum 20 heures
peuvent être aux instruments au sol, ce maximum étant porté à 30 heures si l'on utilise un
simulateur de vol. Les heures aux instruments au sol seront effectuées sous la surveillance
d'un instructeur habilité ;
- justifier avoir suivi, d'une manière satisfaisante et complète, un stage homologué ;
- satisfaire à des épreuves théoriques et pratiques, comportant notamment les épreuves
de la qualification de radiotéléphonie internationale fixées par arrêté du ministre des
transports.
Les candidats titulaires de la licence de pilote privé - avion doivent répondre, en outre, aux
conditions d'aptitude physique et mentale ainsi qu'aux conditions d'acuité auditive et de vision
requises pour la délivrance d'une attestation médicale de classe 1.
19.2. - Privilèges du titulaire de la qualification.
La qualification de vol aux instruments permet à son détenteur d'exercer les fonctions de
copilote ou de commandant de bord sur les aéronefs volant de nuit ou suivant les règles de vol
aux instruments, sous réserve que soient remplies, par ailleurs, toutes les conditions relatives à
la licence et à la qualification de type détenues par l'intéressé.
Avant d'exercer les privilèges de la qualification de vol aux instruments sur avions
multimoteurs, le candidat doit prouver qu'il est capable de piloter de tels avions en se référant
seulement aux instruments, un moteur en panne réelle ou simulée.
19.3. - Renouvellement de la qualification.
La qualification de vol aux instruments est valable 12 mois.
Elle est renouvelée pour une période de même durée, sous réserve que l'intéressé ait satisfait à
un contrôle d'un instructeur habilité portant sur le maintien de l'aptitude à effectuer des vols
selon les règles de vols aux instruments. Ce contrôle a lieu dans les trois mois précédant la
demande de renouvellement ; il peut être confondu avec un des contrôles périodiques imposé
par la réglementation du transport aérien.

Article 20 : Qualification d'instructeur.
Tout détenteur d'une licence du personnel navigant est habilité à donner ou contrôler
l'instruction et l'entraînement en vol nécessaires pour la délivrance de ladite licence et de
qualifications qu'elle comporte lorsqu'il a obtenu la qualification d'instructeur pour la licence
considérée.
Par ailleurs, le détenteur d'une qualification d'instructeur est seul habilité, dans la limite de ses
propres licences et qualifications, à certifier l'aptitude des candidats à une qualification de
type d'aéronef ainsi qu'au renouvellement d'une licence et des qualifications qu'elle comporte
dans l'hypothèse où les intéressés ne remplissent pas les conditions de renouvellement
automatique de cette licence et de ces qualifications.
Outre les conditions fixées par le directeur de l'aéronautique civile, les candidats aux
fonctions d'instructeurs doivent justifier, dans l'exercice des privilèges attachés à la licence
considérée, après obtention de celle-ci d'une expérience correspondante au moins aux chiffres
ci-après :



- instructeur de pilotes privés - avion 200 heures de vol ;
- instructeur de pilotes privés - hélicoptère 200 heures de vol ;
- instructeur de pilotes professionnels - avion 600 heures de vol ;
- instructeur de pilotes professionnels –

 avion et qualification de vol aux instruments IFR  800 heures de vol :

-     instructeur de pilotes de ligne - avion  3000 heures de vol ;
- instructeur de pilotes professionnels - hélicoptère  400 heures de vol ;
- instructeur de pilotes de planeur  100 heures de vol ;
- instructeur de navigateurs  2000 heures de vol ;
- instructeur de mécaniciens navigants  2000 heures de vol.

Des stages ou examens peuvent être exigés par le directeur de l'aéronautique civile pour
l'obtention de certaines qualifications d'instructeur
Les qualifications d'instructeurs, lorsqu'elles sont délivrées, sont valables 2 ans sous réserve
de la validité des licences auxquelles elles sont attachées
Elles sont renouvelables par période de même durée selon des conditions définies par le
directeur de l'aéronautique civile.
Enfin, les candidats qui n'obtiendraient pas la qualification d'instructeur envisagée, peuvent,
s'ils remplissent certaines conditions définies par le directeur de l'aéronautique civile, obtenir
une autorisation de  moniteur.
Cette autorisation leur permet de donner l'instruction en vol nécessaire pour la délivrance de
la licence et qualification dont ils sont titulaires et ceci sous la responsabilité d'un instructeur
qualifié.

Article 21 : Qualification de vol rasant.
Pour obtenir la qualification de vol rasant le candidat doit :
- être titulaire d'une licence de pilote professionnel ;
- avoir accompli au moins 250 heures de vols seul à bord dont au moins 40 heures de
pratique de vol rasant sous la direction d'un instructeur qualifié.
La qualification de vol rasant est valable dans la limite de validité de la licence à laquelle elle
est rattachée.

Article 22 : Qualification de voltige aérienne.
Tout candidat à une qualification de voltige aérienne doit justifier avoir suivi d'une manière
satisfaisante et complète un stage homologué de voltige aérienne.


